
Frais d’inscription 2€
ravitaillement tiré du sac

Dès 7h00 inscriptions au boulodrome du centre sportif Pierre de Coubertin, 2 rue Charles 
Linné, 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX (grand parking) 7h30 départ de la marche.               

Mesures sanitaires :  Respectons les gestes barrières.
Pour votre sécurité le port du gilet réfléchissant est obligatoire pendant toute la durée du brevet.

Renseignements et préinscription : 
secretariat.adal@orange.fr

MERCREDI
AVRIL 2022

20

 
Apporter son
gobelet réutilisable

Fin du gobelet plastique
à usage unique

En application de l’article 2 du règlement des brevets Audax pédestres concernant l’inscription des participants
extérieurs à notre club, l’ADAL vérifiera systématiquement l’existence des documents  rappelés ci-dessous :

Article 2 – Participants
2.2  – Les marcheurs doivent fournir, à l’inscription, la photocopie : de la licence FFRandonnée ou d’une autre 
fédération pratiquant la marche, ou d’un certificat médical de moins d’un an qui portera la mention : «ne présente 
aucune contre-indication médicale à la pratique de la marche Audax».

brevet de marche d'endurance de 25 km


